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Autorité nationale de financement et de régulation de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION N° 2021-06-046 

24 juin 2021 
 

 
Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge des contrats 
d’apprentissage définis par les branches afin de favoriser leur convergence 
 
Le Conseil d’administration de France compétences, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13, L. 6332-14, D. 6332-78 à 
D. 6332-84, 
 
Vu le décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 
en charge des contrats d'apprentissage,  
 

Vu le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les niveaux de prise en charge des contrats 
d’apprentissage, 
 
Après en avoir délibéré le 24 juin 2021, 
 
 
Exposé des motifs 
 
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 
principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 
les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prennent financièrement en charge les contrats 
d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 
principes fixés par décret.  

• France compétences émet des recommandations auprès des branches professionnelles afin de faire 
converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

 
Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 
commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 
professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 
finalité professionnelle pour lequel le niveau de prise en charge n'a jamais été fixé auparavant.  
 
L’OPCO de la branche du travail temporaire a transmis à France compétences, dans le délai imparti, les 
niveaux annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière a définis pour les 
diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ 
et qui n’avaient jamais été fixés auparavant. 
 
La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 
branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 
chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des 
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branches sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence 
permettant la convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la 
dispersion des valeurs observées. 
 
 
Décide  

 
Article 1 
 
Les recommandations de France compétences à la branche du travail temporaire, telles qu’annexées à la 
présente délibération, sont approuvées. 
 
Elles visent les contrats d’apprentissage préparant aux diplômes ou titres à finalité professionnelle concernés 
mentionnés au I de l’article D. 6332-79 du code du travail conformément à l’article D. 6332-80 du même code 
ainsi que les nouveaux contrats sur ces mêmes diplômes ou titres qui seront signés. 
 
 

Article 2 
 
Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNE Travail Temporaire dont relève la branche 
et transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi qu’aux ministres chargés de la formation 
professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de l'enseignement agricole et aux 
présidents des conseils régionaux. 

 
 
Article 3 
 
La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 
 
 
 
Fait à Paris 
Le 24 juin 2021 

 
 

Jérôme TIXIER  
Président du Conseil d’administration 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
Annexe : 
Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge 
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Recommandations de France compétences à la branche du travail temporaire 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNE Travail Temporaire pour les diplômes ou titres à 
finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 
 
IDCC concernés : 1413, 2378 
 

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNE Travail Temporaire RNCP35340 

BTS - SERVICES INFORMATIQUES AUX 
ORGANISATIONS : OPTION A « SOLUTIONS 
D’INFRASTRUCTURE, SYSTÈMES ET RÉSEAUX 
» ; OPTION B « SOLUTIONS LOGICIELLES ET 
APPLICATIONS MÉTIERS » 

7849 8467 7900 9150 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35361 
BUT - INFORMATION-COMMUNICATION : 
COMMUNICATION DES ORGANISATIONS 

6876 7858 7108 8194 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35362 
BUT - INFORMATION-COMMUNICATION : 
INFORMATION NUMÉRIQUE DANS LES 
ORGANISATIONS 

6876 7604 7100 8237 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35372 
BUT - GÉNIE CHIMIQUE, GÉNIE DES 
PROCÉDÉS : CONTRÔLE, PILOTAGE ET 
OPTIMISATION DES PROCÉDÉS 

10174 8410 6413 10025 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35401 

BUT - STATISTIQUE ET INFORMATIQUE 
DÉCISIONNELLE : SCIENCES DES DONNÉES : 
EXPLORATION ET MODÉLISATION 
STATISTIQUE 

7096 8000 7450 8340 
NON 

CONFORME 



 
 

 
 

 

   

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNE Travail Temporaire RNCP35402 

BUT - STATISTIQUE ET INFORMATIQUE 
DÉCISIONNELLE : SCIENCE DES DONNÉES : 
VISUALISATION, CONCEPTION D'OUTILS 
DÉCISIONNELS 

7215 8000 7475 8340 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35404 
BUT - SCIENCE ET GÉNIE DES MATÉRIAUX : 
MÉTIERS DE L’INGÉNIERIE DES MATÉRIAUX ET 
DES PRODUITS 

10717 6800 6425 10709 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35405 

BUT - SCIENCE ET GÉNIE DES MATÉRIAUX : 
MÉTIERS DE LA CARACTÉRISATION ET DE 
L’EXPERTISE DES MATÉRIAUX ET DES 
PRODUITS 

10717 7310 6438 10654 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35455 
BUT - RÉSEAUX & TÉLÉCOMMUNICATIONS : 
CYBERSÉCURITÉ 

7358 7700 7369 8100 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35457 
BUT - RÉSEAUX & TÉLÉCOMMUNICATIONS : 
INTERNET DES OBJETS ET MOBILITÉ 

6988 7858 7108 8194 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35465 
BUT - GÉNIE MÉCANIQUE ET PRODUCTIQUE : 
MANAGEMENT DE PROCESS INDUSTRIEL 

9868 8500 6400 9716 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35477 
BUT - INFORMATIQUE : ADMINISTRATION, 
GESTION ET EXPLOITATION DES DONNÉES 

7286 8000 7400 8500 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34742 
CAP - CONSTRUCTEUR D'OUVRAGES EN 
BETON ARME 

9735 7500 7025 8534 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34947 CAP - EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 8138 6458 5900 6900 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP2259 
CS - AUTOMATISATION DANS L'INDUSTRIE 
LAITIERE ET AGROALIMENTAIRE 

7600 8300 7951 8649 
NON 

CONFORME 



 
 

 
 

 

   

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNE Travail Temporaire RNCP35371 MASTER - COMMERCE ET DISTRIBUTION 9181 8100 7757 8800 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35517 
MC4 - SERVICES NUMÉRIQUES AUX 
ORGANISATIONS 

9571 7929 7533 9340 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP13349 
COORDINATEUR ET GESTIONNAIRE DES 
CHANTIERS DU BÂTIMENT 

7675 8930 7767 10100 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP15238 
TECHNICIEN D'INFRASTRUCTURE 
INFORMATIQUE ET SECURITE 

8176 8700 8182 9061 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP18023 
MANAGER DE LA CHAINE LOGISTIQUE - 
SUPPLY CHAIN MANAGER (KEDGE BUSINESS 
SCHOOL) 

7500 9000 8275 10600 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP26827 
MANAGER EN DEVELOPPEMENT DURABLE 
(KLM - ISEAM) 

11088 8900 8533 10700 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP27368 CONTROLEUR DE GESTION 6800 7500 6900 8260 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP27510 
CHEF DE PROJET EN COMMUNICATION ET 
PUBLICITÉ 

6800 7500 7100 8350 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP28128 
RESPONSABLE ADMINISTRATIF(VE) BILINGUE - 
OFFICE MANAGER 

8416 7500 7075 8200 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP28151 CHEF(FE) DE PROJET WEB 8766 7604 7276 8750 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP31018 
RESPONSABLE MARKETING MULTICANAL 
BILINGUE 

6804 7550 6900 8562 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34054 AGENT DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ 8147 6500 6000 8100 
NON 

CONFORME 



 
 

 
 

 

   

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNE Travail Temporaire RNCP34311 
PRÉPARATEUR, VENDEUR : OPTION 
BOUCHERIE, OPTION CHARCUTERIE-
TRAITEUR (CTM) 

6881 6000 5720 6400 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34346 MÉCANICIEN CYCLES 7772 6107 5768 7743 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34464 
CHARGÉ DE GESTION SOCIALE ET DE PROJET 
RSE 

8905 7600 7075 8723 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34517 MODÉLISTE 9380 8432 8079 9015 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34566 
CONSEILLER MULTI-CANAL DE CLIENTÈLE 
PARTICULIERS EN BANQUE ASSURANCE 

8451 7300 6925 8393 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34691 ASSISTANT MATERNEL / GARDE D'ENFANTS 8000 6000 5126 7350 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34710 GESTIONNAIRE DES RESSOURCES HUMAINES 8630 7818 7110 8400 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34757 
DEVELOPPEUR EN INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE (SIMPLON.CO) 

6800 7604 7110 7932 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34784 MÉTREUR PEINTURE FINITION 8050 6500 6150 7925 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34801 
RESPONSABLE DU TOURISME ET DES 
VOYAGES 

12500 11280 7150 12463 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34971 FORMATEUR 10433 8300 7900 9200 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34975 OPÉRATEUR EN CYBERSÉCURITÉ 12500 8300 7736 9200 
NON 

CONFORME 



 
 

 
 

 

   

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNE Travail Temporaire RNCP35010 
EMPLOYE(E) POLYVALENT DU COMMERCE ET 
DE LA DISTRIBUTION 

5279 6000 5720 6558 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35076 
ARCHITECTE EN INGÉNIERIE SYSTÈME ET 
RÉSEAU 

7709 8651 7850 9100 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35137 
ASSISTANT JURIDIQUE : OPTION JUDICIAIRE / 
JURIDIQUE 

9650 7858 7103 9600 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35141 
DÉVELOPPEUR EN INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE 

6800 7500 7100 8125 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35254 DÉVELOPPEUR INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 6800 7500 7100 8210 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35442 
CONSEILLER DE CLIENTÈLE BANCAIRE 
OMNICANAL 

8451 8000 7110 8340 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP28771 EXPERT(E) EN DÉVELOPPEMENT LOGICIEL 9837 8638 7496 9025 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35207 
MAINTENICIEN INFORMATIQUE SYSTÈME ET 
RÉSEAUX 

8068 8730 8164 9247 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP23246 

INGENIEUR DIPLOME DE L'ECOLE NATIONALE 
SUPERIEURE DES TECHNOLOGIES ET 
INDUSTRIES DU BOIS DE L'UNIVERSITE DE 
LORRAINE 

11443 10000 8806 10400 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34755 

INGENIEUR DIPLOME DE L'ECOLE 
SUPERIEURE DE CHIMIE, PHYSIQUE, 
ELECTRONIQUE DE LYON, SPECIALITE 
INFORMATIQUE ET CYBERSECURITE 

9217 7871 7421 9100 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP34962 INGÉNIEUR, DIPLÔMÉ DE L’ECOLE CENTRALE 9765 8668 7841 9100 NON 



 
 

 
 

 

   

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

DE NANTES, SPÉCIALITÉ SYSTÈMES 
EMBARQUÉS COMMUNICANTS 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP183 MONTEUR DEPANNEUR FRIGORISTE (TP) 8745 7000 6690 7310 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP316 AGENT D'ENTRETIEN DU BÂTIMENT 9211 7160 6244 8724 
NON 

CONFORME 

CPNE Travail Temporaire RNCP35028 AGENT DE SERVICE MÉDICO-SOCIAL 8456 6910 5900 7704 
NON 

CONFORME 
*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés 


